
Résultats provisoires des élections du Comité du Personnel 

Suite au dépouillement et conformément à l'article 36§1 du RRRP, le Collège des scrutateurs 

publie les résultats provisoires des élections du Comité du Personnel.  

Conformément à l'article 37§1, les 29 sièges sont répartis proportionnellement entre les listes 

ayant obtenu plus de 5%.   

Les sièges sont ensuite répartis au sein de chaque liste aux candidats ayant obtenu le plus grand 

nombre total de suffrages.  

Dans le respect de l'article 38§1 du RRRP, les résultats du scrutin sont les suivants:  

a) le nombre des électeurs inscrits – 7794 

b) le nombre des votants - 4264 ( 54,71%) 

c) le nombre de voix exprimées par liste et par candidat et pourcentage recueilli par chaque liste: 

 

Liste candidats 
Nombre de 

voix 

Pourcentage 

de voix 

Pourcentage sur 

liste gardées 

Nb total de 
sièges par liste 

Liste 1 : FFPE 11467 13,15% 13,15% 4 

Liste 2 : ACTION 7381 8,47% 8,47% 2 

Liste 3 : UB-SE-USL 5756 6,60% 6,60% 2 

Liste 4 : SFIE 12189 13,98% 13,98% 4 

Liste 5 : U4U 6680 7,66% 7,66% 2 

Liste 6 : R&D 10361 11,88% 11,88% 3 

Liste 7 : яEvolution 4805 5,51% 5,51% 2 

Liste 8 : SGPOE & USPE 10497 12,04% 12,04% 4 

Liste 9 : SAFE 8362 9,59% 9,59% 3 

Liste 10 : PLURALIST 9696 11,12% 11,12% 3 

Nombre total de voix 87194 100,00% 100,00% 29 

 

   

d) le nombre des votes par procuration - 40  

        nombre de bulletins - 4264  

        nombre de bulletins valides - 4093  

e) le nombre de bulletins blancs - 47  

f) le nombre des bulletins nuls - 124  

   

Le Collège des Scrutateurs procède aux vérifications prévues dans l'article 37§7 (un représentant 

par catégorie (AD, AST, AST/SC et AA) et la présence de six élus pour Luxembourg et six élus 

pour Bruxelles.  



En l’absence de représentant de la catégorie AST/SC, et en vertu de l’article 37§8, le Collège 

désigne les élus suivants:  
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